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Arrêté  portant  délégation  de signature  du préfet  de zone  de défense et  de sécurité  au
général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud en matière
de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution budgétaire

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n°2001-692 du 1  er   août 2001   modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014 modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 modifié relatif à la composition des zones de
défense  et  de sécurité,  des  régions  de  gendarmerie  et  des  groupements  de gendarmerie
départementale ;

Vu le  décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
(hors classe) - M. MIRMAND (Christophe) ;

Vu le  décret  du  20  janvier  2021 nommant  le  général  de  division  Arnaud  BROWAËYS
commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur, commandant la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud à compter du 1er février 2021 et lui
conférant rang et appellation de général de corps d'armée à la même date.

Vu l’arrêté préfectoral   du   26 octobre 2017   portant organisation de la zone de défense et de
sécurité Sud ;

Vu l'arrêté  du  6  mars  2014 portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté  du  2  juillet  2014 relatif  à  l'organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu la décision   du 2 juin 2020   portant désignation des responsables de budgets opérationnels
de programme et d'unités opérationnelles pour le programme 152 – Gendarmerie nationale ;

Vu la charte de gestion du programme 152 de la gendarmerie nationale ;
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ARRETE

ARTICLE 1 :

Délégation est  donnée au général  de corps d'armée Arnaud BROWAËYS,  commandant  la
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, à l'effet d'assurer, au nom du préfet
de zone de défense et de sécurité, les missions et la signature de tous les actes et décisions
relevant de la compétence de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP)
définie par le décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour le budget opérationnel de programme
(BOP Sud) du programme 152 de la gendarmerie nationale selon les modalités définies aux
articles suivants.

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire, délégation est donnée :
- au général de division Yann TREHIN, commandant en second de la région de gendarmerie
Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
- au colonel Régis GUILBAUD, chef de la division de l’appui opérationnel,
- au colonel David SANDOZ, chef de la division de l’appui opérationnel adjoint.

ARTICLE 2 :

La délégation s'exerce conformément aux dispositions de la charte de gestion du programme
152 portant organisation de la gouvernance du BOP zonal Sud de la gendarmerie entre les
responsables  budgétaires  du SGAMI,  représentant  le  Préfet  de la  zone  de défense  et  de
sécurité  Sud,  et  ceux  de  la  région  de  gendarmerie  PACA,  représentant  le  Général
commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud.

Les  acteurs  du  SGAMI  à  la  direction  de  l'administration  générale  et  des  finances  seront
associés  à  toutes  les  phases  du dialogue budgétaire  du programme 152 conformément à
l'objectif de mutualisation des fonctions de soutien des services de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3 :

La délégation accordée au titre de l'article 1 s'exerce dans le respect des éléments de cadrage
opérationnel  et  financier  fournis  par  le  responsable de programme au préfet de zone de
défense et de sécurité.
Elle  porte  sur  les  dotations  du  budget  opérationnel  de  programme  relatives  au
fonctionnement courant des unités et formations de gendarmerie implantées sur la zone de
défense  et  de  sécurité  Sud,  aux  crédits  loyers  de  ces  mêmes  unités  et  aux  crédits
déconcentrés d'investissement.

ARTICLE 4 :

Le délégataire conduit le dialogue de gestion avec les responsables d'unités opérationnelles
(UO) de la gendarmerie en zone de défense et de sécurité Sud. Il établit et propose au préfet
de zone de défense et de sécurité, en sa qualité de RBOP, les éléments nécessaires au dialogue
de gestion avec le responsable de programme (RPROG) de la gendarmerie nationale. Dans ce
cadre, en concertation avec les UO, il propose au RBOP les objectifs du BOP et les valeurs-
cibles de chaque indicateur et consolide les résultats de performance des UO qui alimentent
la performance du BOP.
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ARTICLE 5 :

Le  délégataire  prépare  les  éléments  de  la  programmation  budgétaire  du  BOP  dont  la
validation  est  opérée  par  le  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  après  avis  de  la
conférence  de  sécurité  intérieure.  Sur  la  base  de  cette  programmation,  il  répartit  les
dotations budgétaires entre les UO composant le BOP. Il présente au RBOP les mouvements
internes de crédits qu'il estime nécessaires en cours de gestion.

ARTICLE 6 :

Le délégataire assure le suivi de l'exécution et le pilotage des crédits du BOP. Il réalise les
analyses  budgétaires  et  financières  nécessaires  aux  phases  de  dialogue  de  gestion,  de
programmation  et  de  répartition  des  crédits  budgétaires.  Il  prépare  le  compte-rendu  de
l'exécution du BOP qui sera présenté au RPROG par le RBOP et propose, le cas échéant, les
mesures d'économies structurelles au sein du BOP.

ARTICLE 7     :  

Le délégataire rend compte au RBOP de l'exécution de la présente délégation à chacune des
étapes d'examen du BOP par l'autorité en charge du contrôle financier (ACCF).

ARTICLE 8     :  

La présente délégation prend effet le 1er janvier 2023 et cessera le 31 décembre 2025.

ARTICLE 9     :  

L’arrêté précédent portant même objet est abrogé.

ARTICLE 10     :  

Le général,  commandant  la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la  préfecture  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  et  communiqué  au  directeur  de  la
gendarmerie nationale, responsable du programme 152 de la gendarmerie nationale.

Fait à Marseille, le 20 novembre 2023

signé
Christophe MIRMAND

    Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
    préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
    préfet des Bouches-du-Rhône
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